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Organismes aquatiques envahissants: Impacts
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Moules zébrées Gammares
du Danube
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Vecteurs de propagation des Dreissena

Dissémination passive des larves ✓
• Vers l’aval uniquement

Dissémination par les oiseaux✖
• Très peu de larves transportées
• Pas de corrélation avec les routes de 

migration (Johnson et al. 1996)
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Larves planctoniques
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Moules adultesPhase de transition

Cycle de développement de Dreissena

Cargos ✓
• Larves dans les eaux de ballast
• Moules sur la coque

Bateaux de plaisance ✓
• Collées sur la coque
• Emmêlées aux plantes aquatiques
• Ev. larves dans les eaux de cale

Juvéniles:
0,5 – 4 mm

Larves:
0,05 – 0,5 mm env.
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Trafic de bateaux en Suisse ?

• Pas de transport de marchandises

• Système fluviaux fragmentés

• Forte circulation de bateaux de 
plaisance

Réseau fluvial
Barrières, barrages

Vecteurs de propagation des Dreissena en Suisse

Bateaux problématiques
• Plusieurs semaines dans l’eau

• Transport, non nettoyés, dans un 
autre milieu

• 8% des bateaux répondent à ces 
critères 

• Transports vers tous les lacs CH
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Répartition de la moule quagga en Suisse

Lac de Hallwil AG/LU

Lac de Baldegg LU

Schweizer Fernsehen SRF, Eawag
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Concept de protection contre les néobiotes aux lacs 
de Hallwil et de Baldegg
Contexte:
• Dès 2020: campagne d’information pour lutter contre les introductions de 

moules quagga
• Souvent peu de vecteurs responsables de la propagation des néobiotes
• Mesures nécessaires aux lacs de Baldegg (LU) et de Hallwil (AG/LU)
• La motion Lauper (2020) demande des mesures pour protéger le lac de 

Hallwil contre l’introduction d’espèces exotiques envahissantes
>>> Obligation de nettoyage des bateaux

Moule
quagga

Mysidae Ecrevisse 
calicot

Crassule de 
Helms

Gobie de 
Kessler

19 espèces en observation
Exemples
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Importance des vecteurs de propagation
Dissémination involontaire Hallwil Baldegg
Transport sur la coque des bateaux de plaisance
Transport dans les eaux de refroidissement et de cale des bateaux 
de plaisance
Transport avec les équipements de sports nautiques
Transport avec les équipements de plongée
Transport avec les équipements de pêche
Introduction non remarquée lors de rempoissonnements
Fuite à partir d’élevages
Transport avec les équipements d’échantillonnage
Transport avec les équipements hydrauliques flottants
Dissémination volontaire
Libération d’animaux d’aquarium ou d’étang de jardin (interdit!)
Libération de poissons d’appât (interdit!)
Libération de poissons à des fins de recapture (interdit!)

Grande 
importance

Importance 
moyenne

Faible 
importance

Sans 
importance
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1. Campagne d’information

2. Stations de lavage des bateaux sur les principaux sites de mise à l’eau

3. Obligation de nettoyage et contrôle des bateaux arrivants

4. Contrôles de la mise en œuvre et des effets

Mesures de protection contre les néobiotes à partir de 2021

Quagga-
Control! 
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1. Campagne d’information
Informations sur le problème et les mesures nécessaires
• Courrier aux associations/organisations et aux communes
• Panneaux aux cales de mise à l’eau (participation des communes)
• Lettre aux propriétaires de bateaux enregistrés en AG via le service de la 

navigation
• Consignes de comportement: site web, panneaux, brochure 

https://www.ag.ch/hallwilersee-quaggamuschel
• Médias: interviews radio, articles de journaux

Panneau, version 2020 Cale de mise à l’eau au lac de Hallwil
Sylvie FlämigSylvie Flämig

https://www.ag.ch/hallwilersee-quaggamuschel
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Informations et vidéos sur le 
nettoyage des bateaux:
www.zh.ch/aquatische-neobiota

Instructions pour le 
nettoyage des 
bateaux

http://www.zh.ch/aquatische-neobiota
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Plaquette d’information
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Conditions nécessaires:
• Nettoyage à haute pression et à 

l’eau chaude 
• Emplacement en dur raccordé aux 

égouts

Stations de lavage au lac de Hallwil:
• Trois cales de mise à l’eau (2 AG, 1 LU)
• Indication de lavages automatiques pour 

voitures et chantiers navals dans le 
région

2. Stations de lavage des bateaux

>>> Les communes 
souhaitaient une 
obligation de nettoyage 
des bateaux!
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2. Obligation de nettoyage des bateaux et contrôles

Bases légales:

Ordonnance sur la dissémination dans l’environnement, art. 52, al. 1: 
« Si des organismes pouvant mettre en danger l’être humain, les animaux ou 
l’environnement ou porter atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation 
durable de ses éléments apparaissent, les cantons ordonnent les mesures 
requises pour les combattre et, si cela est nécessaire et se justifie, pour 
éviter leur réapparition. »

Loi sur la protection des eaux, art. 3, devoir de diligence: 
« Chacun doit s’employer à empêcher toute atteinte nuisible aux eaux en y 
mettant la diligence qu’exigent les circonstances. »

Ordonnance sur la protection des eaux, annexe 1, al. 1
Objectifs écologiques: « Des communautés typiques de la station »

Loi sur la protection de l’environnement, art. 2: Principe de causalité 
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Obligation de nettoyage des bateaux et contrôles I

1. Bateaux avec place d’amarrage au lac de Hallwil allant temporairement 
naviguer dans d’autres eaux
 Information écrite aux propriétaires via le service de la navigation
 Disposition pour les propriétaires d’emplacements sur pontons: 

Inclusion de l’obligation de nettoyage des bateaux et de déclaration 
d’arrivée dans le règlement relatif à l’utilisation des pontons

 Disposition pour les gérants de cales de mise à l’eau: 
Obligation de contrôle et de déclaration des bateaux mis à l’eau

Ponton à Meisterschwanden Workshop pour les contrôleurs de bateaux
Commune de Meisterschwanden Sylvie Flämig



Déroulement des 
contrôles

1er contrôle
Suivant une check-list
Formulaire rempli
Copie conservée

Bateau propre

Défaillance

Peut être mis à 
l’eau

Nettoyage2e contrôle

Nettoyage et inscription 
au contrôle

Déclaration de départ 
au ponton (gérant)

Ne peut PAS être 
mis à l’eau

Mise à l’eau et 
déclaration d’arrivée 

au gérant

PropriétaireContrôleurs Gérant ponton

Formulaire → canton
Dédommagement:
50.- par inspection



Swiss Tempest Association

2. Voiliers de régate/ évènements nautiques
 Obligation de nettoyage des bateaux 

associée à l’autorisation de l’évènement
 Contrôle par l’organisateur (club de voile)

3. Bateaux sans place d’amarrage
 Contrôle lors de l’évaluation par le service 

de la circulation routière et de la navigation

4. Bateaux à autorisation saisonnière (isolés)
 Obligation de nettoyage directement 

ordonné par le service de la navigation

5. Engins, pontons et installations flottants
 Obligation de nettoyage associée au permis 

de construire
 Contrôles aux emplacements de mise à 

l’eau

Obligation de nettoyage des bateaux et contrôles II

arbeitspontons.de
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Contrôle de la mise en œuvre 
• Compte-rendu et évaluation des mesures

Surveillance des néobiotes
• Criblage d’ADN environnemental
• Prélèvements côtiers de macrozoobenthos (2021)
• Etude des populations de poissons (Projet Lac)
• Collecte d’informations auprès des pêcheurs, rangers, etc.

4. Contrôle de la mise en œuvre et des effets dès 2021

Michael Madliger, AfU AGRoman Alther, Eawag Lukas De Ventura, AfU AG
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Suivi par l’ADN environnemental

Prélèvements
• 8 sites dans le lac
• 2 fois par an (au printemps et à l’automne)

Analyses
• Criblage d’ADNe pour les espèces de la liste 

d’espèces à observer (49 espèces)
• Métabarcoding avec 5 paires d’amorces: 

− Macrozoobenthos dont mollusques (2 x COI)
− Crustacés (16S)
− Poissons (12S)
− Plantes aquatiques (rbcL)
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Résumé
 Les acteurs les plus importants doivent être associés assez tôt à l’élaboration des 

mesures:
• Services cantonaux (protection des eaux, néobiotes, pêche, utilisation des 

eaux, circulation routière et navigation, évacuation des eaux, communication)
• Communes
• Gérants de pontons d’amarrage et de cales de mise à l’eau, chantiers navals
• Clubs de voile et de navigation
• Associations de pêche, ONG environnementales

 Les bases légales nécessaires à une obligation de nettoyage des bateaux et à son 
contrôle existent

 Les contrôles au niveau des cales de mise à l’eau se passent bien: 
le personnel de contrôle et les gérants de ponton sont motivés et soutiennent les 
mesures

 Il est important de bien coordonner les mesures dans les différents cantons
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Perspectives

 L’application des mesures et le monitoring sont des tâches permanentes qui 

seront maintenues avec des moyens raisonnables. 

 Renforcement de la collaboration avec d’autres cantons

 Campagne de sensibilisation contre la libération d’espèces exotiques 

d’aquarium et d’étang de jardin (collaboration avec d’autres cantons, la 

Confédération et le Cercle Exotique?)
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Merci de votre attention!
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